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863 Quartier la Gouorgo à côté du cimetière au Beausset. 

 

Page 57 : Décision n° 2011.02.11.04.SF : La fédération « Leo Lagrange PACA » se 

voit confier une prestation afin de réaliser une formation générale du Brevet d’Aptitude 

aux Fonctions de directeur (BAFD) au profit de Madame Catherine BRUNA agent du 

service  Sport et Jeunesse de la ville du Beausset. 

 

Page 58 : Décision n° 2011.02.14.01DGS : Le Cabinet d’Avocats LLC & ASSOCIES est 

chargé de représenter les intérêts de la commune dans le cadre de la constitution de 

partie civile relative à l’affaire du vol des Ex Voto de la Chapelle du Beausset Vieux 

auprès du Tribunal Correctionnel de Toulon. 

 

Page 59 : Décision n° 2011.02.15.01.MP : La S.A. BHYOQUAL se voit confier la 

mission de vérification du plan de maîtrise sanitaire (PMS) de la cuisine centrale 

A.MALRAUX et du satellite GAVOT. 

 

Page 60 : Décision n° 2011.02.15.02.MP : La S.A. BHYOQUAL se voit confier la 

mission d’accompagnement dans l’application des bonnes pratiques d’hygiène en 

restauration collective du restaurant scolaire Marcel PAGNOL. 

 

Page 61 : Décision n° 2011.02.16.01.DGS : Il est consenti une occupation à titre 
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contentieux juridique « CAULET / Commune du Beausset » auprès de la Cour 

Administrative d’Appel de Marseille.  
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voit confier la réalisation d’une mission SPS relative à l’opération de réhabilitation des 

bureaux du service comptabilité au second étage de l’Hôtel de Ville du BEAUSSET. 

 

Page 80 : Décision n° 2011.03.30.01.SC : Il est établi un contrat de redevance 

annuelle de droit d’utilisation du progiciel avec prestations de maintenance, de 

personnalisation et de formation avec la société INSER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


